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~ont , de plus, rappportés toutes les 

dispositions et tous les usages contraires 

à la. pr~sente loi. 

{08. Le Conseil d'Etat est chargé de la 

publication et de l'exécution de la..présen~e 
loi , laquelle sera exécutoire dès et compns 
le 1er Novembre I838. 

Donné, sous le grand sceau de l'Etat , à 

J ... ausanne, le 21 Décembre. 1837. 

Le Président du Grand Conseil, 

( L. S. J C. MONNARD. 

Le Secrétaire , 

-DAN.-ALEX. CHAVANNES. 

Le Conseil d'Etat ordonne l'impression et 
la publication de la présente loi , pour être 
exécutée dans tout son contenu. 
1. e jour et an ci.:.dessus. 

Le Président du Conseil â Etat . 
( L. s. ) A~ JAQUET. 

Le Chancelier , 

GAY. 
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LOI 

DU 2 I DÉCEMBRE I 837 , 

Sur l'Académie. 

LE Grand Conseil du Canton de Vaud , 

Vu le projet de loi présenté par. le Conseil 
. d'Etat; 

Vu l'article 1er de la loi du 10 Décembre 
1833, qui place 1 'Académie au nombre des 
établissemens destinés à 1 'instruction pu
blique; 

Voulant d'ailleurs compléter la réorgani
sation de I'iustruction publique supérieure, 
dont la loi sur les Colléges pose les bases ; 

DÉCRÈTE: 

CHAPITRE PREMIER. 

Etablissement et destination de l'Académie. 

ARTICLE 1er. L'Académie a pour but de 
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former des hommes pour les carrières qui 
exigent une instruction supérieure , et d'en
tretenir dans le pays une culture scientifique 

et littrraire. 

2 L'Acadé~ie est placée au chef-lieu du 

Canton. 

L'établissement et l'entretien de l' Acadé
mie sont à la charge de l'Etat , sauf les ar
rangemens particuliers qui peuvent exister 
ou qui pourraient avoir lieu à l'avenir. 

CHAPITRE 11. 

Facultés. Objets des études. Répartition de 
l'enseignement. Professeurs. 

5. L'Académie sc divise en trois facultés: 

1 o La faculté des lettres et des sciences ; 

~o La faculté de théologie ; 
3o La faculté de droit. 
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4. ~ ... es études de la faculté des lettres et 
des sclences ont pour objet: 

1 0 " La littérature latine· 
' 

2o. La littérature grecque; 

3o. La littérature française ; 

~:: La langue et la littérature allemandes . 
La langue hébraïque ; 

6o. Les sc~ences philosophiques ; 
7o· Les scJences sociales ct politiques ; 
So · L'histoire ; 

go. Les. sciences mathématiques pures et 
apphquées ; 

xoo L · . es sciences physiques et naturelles. 

a. Les études ùe la f lt, d acu e e théologie 
·ont pour objet : 

1 0 
• La théologie exégétique ; 

2 "· La théologie historique ; 
3o. La théologie systématique (dogme et 

morale } ; 

-4°• La théologie pratique. 
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6. Les études ùe la faculté , de droit ont 

pour objet: 

1 o. Le droit romain; 

2 o. Le droit public et international ; 

3o. Le droit pénal ; 
4o. Le ·droit civil et commercial ; 

5o. La procédure ; . , . . 
60. La philosophie du d rmt et l h1stoue du 

droit . 

7. L'enseignement est donné dans l'Aca

démie: 

l " . Par des Professeurs ordinaires. qui oc
cupent une chaire dans une facu.lté! 

2.o. Par des Professeurs extraordwall·es , 

qui sont chargés' pour un temps limité' 
d'une hranche d'enseignement. 

8. Il y a dix-sept chaires .de Professeurs 

d . · 8 sav·oir· . trois 'pour les lettres ; or 1na1re , · . 
trois pour les scïences philosophiques .' his
toriques et politiques; trois pour les sCiences 
physiques ct mathématiques; .quatre pour la 

théologie; quatre pour le drmt. 

1 
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Le règlement détermine les objets d'ensei
gnement qui appartiennent à chaque chaire. 

9. Indépendamment des objets d'étude 
dont il est fait mention aux articles 4, 5 et 
6, et qui seront habituellement enseignés, 
le Conseil d'Etat après avoir ente~du l'Aca
démie et le Conseil de l'instruction publique, 
peut faii·e donner, par des Professeurs ordi
naires ou extraordinaires, des cours ayant 
pour objet l'esthétique, la pédagogie, la géo
graphie , l'a11atomie et la physiologie·, ainsi 
que d'autres branches d'enseignement d'une 
utilité reconnue. 

Il peut aussi faire donner des cours ex
traordinaires sur quelques uns des objets 
mentionnés aux art. 4, 5 et 6. 

10. Le Conseil de l'instruction publique 
peut, sur le préavis de l'Académie, accor
der , pour des cours libres, J'usage des salles 
affect~es à l'enseignement académique. 

11. Les Professeurs ordinaires peuvent 
22° 
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être tenus 1 chacun dans sa partie' de donner 

des leçons aû Gymnase. 

12. Les Professeurs ordinaires donnent 

au moins six heures de leçons par semaine ; 

ils peuvent être tenus d'en donner jusqu 'à 

douze. 

'l5. Un programme annuel , arrêté par 

Je 'conseil de l'instruction publique 1 sm 

la proposition de l'Académie , détermine le 
nombre et la distribution des heures con

sacrées aux divers cours. 

14. Les Professeurs des sciences physi
ques et naturelles soignent les cabinet~ et 

les laboratoires' et préparent les expénen
ces. Ils sont aidés par des pr~parateui'S ' 
dont le règlement Jétermine les fonctions. 

} .. cs préparateurs sont nommés par le Con

seil de l'instruction publique , sur le préa

Yis des Professeurs. 

U). ·Les Professeurs ordinaires ne peu-

1 

J 
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vent remplir aucune autre fonction publi
que rétribm~e par l'Etat ou par les commu
nes. 

Toutefois, ils peuvent être membres du 

Grand Conseil ou d 'un Conseil communal , 
~t remplir des missions temporaires. 

Ils ne peuvent donner des cours ou des 

leÇons dans des établissemens publics qu'a

vec l'autorisation du Conseil d'Etat , après 

que le Conseil de l'instruction publique a été 
entendu. 

CHAPITRE Ill. 

Nominatùm des Professeurs. 

16. Lorsqu'une chaire est vacante , le 

Conseil de l'instruction publique annonce la 

vacance quatre mois au moins avant l'épo

que où la nomination doit avoir lieu. 

17. Les aspiraus à une place de Profes~ 
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seur ordinaire subissent des examens pu
blics. 

Les objets et la forme des examens sont 

déterminés par le règlement. 

Une commission composée des membres 
du Conseil de l'instruction publique et de 

huit experts , fait subir les examens; qua
tre de ces experts sont nommés par le Con
seil d'Etat ; l'Académie choisit les quatre 
autres, dans son sein ou hors de son sein. 

La Commission est présidée par le Prési
dent du Conseil de l'instruction publique , 
ou , à son défaut, par un autre membre du 

Conseil d'Etat. 

La commission ne peut procéder qu'au

tant qu'il y a onze membres présens. 

La Commission fait un .rapport détaillé 
au Conseil d'Etat, et prononce sur J'éligibi

lité des aspirans. 

Le Conseil d'Etat nomme le Professeur 

< 
1 

' 
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parmi les aspir:ws déclarés éligibles. S'il 
juge qu'il n'y a pas lieu ~ nommer, il peut 
provoquer un nonveau concours , ou pour
voir provisoirement à l'enseignement, sur le 
préavis du Conseil de l'instruction publique 
et de l'Académie. 

f8. Des hommes avantageusement: cou
nus par des onvrages ou par des cours publics 
sur l'objet à enscignet·, peuvent être appelés 
saos examens aux places de Professeurs or
dinaires. 

La nomination est faite par Je Conseil 
d'Etat, sur la proposition du Conseil de 
l'instruction publique ou de l'Académie; ct 
après qu'il a entendu les deux corps. 

f9. l,e titre de Professeur honoraire peut 
être accordé à des hommes qui ont fait 
preuve de connaissances supérieures dans 
quelques branches des sciences. 

20. Les Professeurs extraordinaires, ainsi 
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que les Professeurs honoraires, sont nom
més par le conseil d'Etat, après qu'il a en
tendu l'Académie et le Conseil de J'instruc

tion publique. 

21. Lorsqu'un Professeur est momenta

nément empêché de remplir ses fonctions , 
le Conseil d'Etat pourvoit à l'enseignem~nt, 
sur le préavis du Conseil de l'instruction 

publique et ùe l'Académie. 

Lorsque le Professeur titulaire est empê
ché de remplir ses fonctions , par une mala
die ou par toute autre cause indépendante 

de sa volonté. il est pourvu à l'enseignement 

aux frais de l'Etat. 

Ils y est pourvu aux frais du Professeur 

titulaire dans les autres cas. 

Lorsque ]'empêchement est de nature à 
se prolonger , il peut y avoir lieu à l' appli

cation de l'art. 61 ci-après. 

.J 

~. 

1 
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CHAPITRE IV. 

Promotion dans l' Academr:e. Répartition des 
eludes. Grade de Licencié. Examens: 

22. On ne peut être reçu dans l'Acadé
mie à titre d'étudiant, avant l'âge de dix
huit ans révolus. 

25. Pour être reçu dans l'Académie à 
titre d'étudiant. il faut avoir prouvé, par 

un examen, que J'on possède les connais
sances qui doi,'ent s'acquérir au collége su
périeur. 

24. Après avoir été admis à l'Académie, 
les étudians sont inscrits sur les matricules 
de la faculté dont ils déclarent vouloir suivre 
les études. 

2a. Par exception aux dispositifs des àrt. 
22, 23 et 24 , des jeunes gens même âgés 
Ile moins de dix -huit ans pourront être 
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admis dans. l'Académie, à titre d'étudians, 

s'ils ont fait préuvé.'qù'ils-' p6ssèdent les con

naissances exigées pour être p~omus dans la 
premièrè~€h(s~ë dù· Gymnase. · · . · ' 

•,!\.~):'' .. '1'."·\', i,!·~\. -"' : \~') , .. ) :·~· -. ~ ·; '. · . . · . . : . 

Ces jeunes gem~ sont , provisoirement ins
crits .:;pr },;:~ m~t~icules d,e la faculté des 
scien<;es ~! f:Qe& , .l~ttres et ~llltorisés à suiYr.e 

les cours de cette faculté. 

Le règlctnent détermine dans quels ~3:~ et 
. - · ; l . . . ' ' . 

sous quelles conditions de paretlles admis-
. f . • • ~. 1 # : l : . . 

sions auron~ lieu. 
~ ' ' 

26 . t~s· ét~di~~s ·'attachés à ùne faculté , 

sont admis à suivre aussi les coursdesautres 
' 1 

facultés. 
' ·' 

27. Les cours sont distribués de manière 
que les ' é~~'à-es ·p~is~e~t s~ faire en troi~ ans 

dans chacune des facultés. · · 

~8. T,..~ : r~gi~ment, ,4éter,miJ)era les con

naissan_çe~ .. cr?f?gé~~ p~qr obtenir le grade de 
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Gc.en cié ès-lettres,. et celui de Licencié ès

sciences .. · 

29. Pour obtenir le .grade de Licencié en 
théologie, il fant avoir subi un examen sa

tisfaisant : 

1°, Sur les objets suivans , enseignés dans 
la facùlté des lettres et des sciences : 

a) La littérature latine, la littérature grec
que, la littératuré française, la langue 
allemande et la langue hébraïque ; 

b J Les sciences philosophigues ; 
:è) L'histoire ; · · 

d) La physique générale ; 
e) Vne des branches de l'histoire naturel
. ]e , au choix de ·]'étudiant. 

2°. Sur tous ]es objets qui sont enseignés · 
dans là faculté de théologie (Art.· 5). · 

50. Pour obtenir le grade de Licencié en 
droit , il faut avoir subi un examen satisfai
sant; 
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x o. Sur· les objets .sui vans ; enseignés dans 
la fa~::ulté des lettres et des sciences : 

a) . L;~.l~ttéç~tl,lr~ l~tine, . la littérature fran~ 
çaise ~t la langue allemande i. 

b) Les science.s philosophiques ; 
c) Les sciences ~ociales et politiques , 
d) L'hi&~oire ;, 
e) La physique générale. 

2o. Sur toqs :]es objets qui so11t enseignés 
dans la _factdt~ ~ de ~droit (A~t: . 6). 

· ·. ·.:":ri ; 

5t. I~an0n .. admi.ssion de l'exa~en de lan~ 
gue allemand~·, n~e~~lut pas de la promotion 

au -grade de lâçe~çi~. 

Ceux qui ont fait leurs études aillèurs qu'à 
l'Académie de Lausanne, ainsi que les étran
gers qui :vewen.t o\lt~nir, la promot~on dans 
l'Académie ou l~ grad·e de Licencié, 5ont dis
pensés de-subir l'examen sur la langue alle ... 

mande.· 

32. On est admis à subir les examens exi .... 
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gés pour obtenir· les grades mcnlionnés aux 
articles 28, 29 et 3o, lors même qu'on n'a 
pas été reçu dans l'Académie à titre d'étu
diant, ou qu'on a fait ses études. ailleurs. 

55. Les étudians de la faculté des lettres 
ct des sô ences peuvent répartir sur quatre 
ans , à datt>r de leur entrée dans l'Académie, 
les examens à subir pour obtenir les grades 
oo l'un 'des grades de cette facul té. 

Les étudians de la faculté de théologie et 
ceux de la faculté de droit .pcuvent répartir 
sur sept . a~s, à dater de leur entFée dans 
l1Acaâémie , les examens à subir pour être 
Licencié en théologie; ou Licencié en droit. 

Les examens mentionnés dans cet article 
peuvent être répartis sur un nombre d'an nées 
moins grand que celui qui est fixé ci-dessus , 
ou être faits tous dans la même année. 

Si un étudiant n'a pas subi tous ces exa
mens d'une manière satisfaisante dans le 

, 
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nombre d'armées ·fixées pàr le présent arti-:-
cle, il ne luF.Ser:r pas ténu compte de ceux 
qu'il aura subis·.. . ,: 

54. Le Co~~~il d'Etat pourra néanmoins , 
si r expérience en ,démontre la nécessité ' et 
après avoir en.tendu l'Académie èt le Co~seil 
de l'instrucÙo~ ·publigue, établir des règles 

.. t , , 

de discipline su~ la fr'équen~~tion des leç.ons 
et les examens à s~bir par ·les étudians. 

55. Des Commissions. composées de Pro
fesseurs· désignés pà~ l'Acad~mi~;. ou des Pro
fesseurs de la faculté et d'autres e~perts'nom
més par le' bmsè~l de l'in~trucliori pubÙque, 
qui peut les choisir dans l'Académie ou hors 
de son sein ' fcmt subir ]es examens exigés ' 
soit pour être reçu d_ans l' Acadé~ie à titre 
d'étudiant, . soit pour obtenir le grade de 

Licencié. 1; > , ;.,_, ~,;_:,, ~·:· .. ,, 

Le Professeur qui enseigne l'objet sur le
quel porte un examen, fait nécessairement 
partie· de 'la· Commission. :Il Jle peut être 
chargé exclusiV:einè'nt de l'interrogation. 
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La Commission qui fait subir les e·xamens 
exigés à l'article .22 1 pour être reçu à l'Ac~
rlémie à titre d'étudiant, s'adjoint l'Instituteur 
du collége supérieur qui enseigne l'objet sur 
lequel porte l'examen. Cetlnstituteur ne peut 
être chargé exclusivement de l'interrogation. 
11 a voix consultative pour l'appréciation de 
l'examen . 

Le règlement détermine ultérieurement ce 
qui concerne la composition , la nomination 
et lé mode de procéder des Commissions d'e
xamen. 

56. Chaque examen est apprécié par ad
mis et non ·admis. 

Un seul examen non admis exclut de la 

promotion dans l'Académie, ou de la pro-'· 
motion au gr~de de Licencié. 

Les examens sont ensuite gt·adués en ad
mis 1 admis avec satisfaction, et àdmis avec 
complète satisfaction, proportionnellèment à 
leur mérite. 
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Le résultat .général :de ces appréciations 
est exprimé dans Je cer~ificat ou le diplôme. 

3 7. Les Commissiflns i adresse~t un rap~ 
port détaillé à :l'Académie sur les examens 

qu'elles ont fait· subir. 

L'Académie, d'après l'ensemble de . ces 
rapports . confère la qualité d'étudiant , ou· 

le gtade de J. .. icèncié. ' 

58. Le règlement fixe les époques des 
examens et en détermine la forme. 

Il ne peut être .fait d'examen hors de l'épo
que fixée. Toutefois, l'Académie, après avoir 
entendu le Directeur du collége ,- s'il s'agi! 
d'un examen pour être reçu comme étudiant, 
ou le Conseilde la f~culté, ~'il s'agit d'un exa
men pour être licencé , peut accorder un 
examen exceptionnel à l'élève qui, pour cau
se de maladie constatée ou de circonstance . s 
domestiques graves ne p.eùt assister aux exa_ 

mens réguliers. 
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L'examen exceptionnel n'aura lieu q·u 'à 
-l'époque de la rentrée des étudians à l'Aca
démie. 

CHAPITRE y. 

Etudians externes. 

39. Pour· entre1· dans une faculté à titre 
. d'étudiant' il faut se faire immatriculer et 

payer une finance d'immatriculation. 

Celui qui obtient le grade de Licencié 
paie de ·même une finance. 

Ces finances , dont le règlement détermine 
.la quotité' sont versées dans la caisse de la 
Bibliothèque cantonale. 

. 40. Les étudians forment un corps orga
msé • dans le'but de concourir au maintien 
de la discipline académique et au succès des 
études. 

Il~ soumettent à l'Académie le projet de 
leurs statuts. · 
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L'Académie transmet ce projet au Conseil 

de l'instruction publique, ayec ses observa

tions. 

Sur le préavis du Conseil de l'instruction 
publique , le Conse~l- d'Etat approuve ces sta

tuts , s'il y a. lieu. 

4 t. Les .étudians sont exempts du service 
militaire jusqu 'à l~âge de vingt-quatre ans 

révolus. 

42. Les jeunes gens admis à suivre des 
cours, sans avmr l·e titre d'étudian·s , sont 

appelés wtèmes.-

Le règlement détermi~e les condition·s de 

l'externat. 

45. Les externes paient une 'finance d'im
matriculation , que lè règlement détermine, 
ct qui est ·versée dans la caisse de la Biblio- _ 

thèque canton~le. 

"' Ils paient , de plus, pour chaque cours 
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qu'ils demandent à sui v re, une finance dont 
le règlement détermine la quotité et le mode 
de perception. 

Cette finance appartient au Professeur qui 
donne le cours et ne fait pas partie de son 
traitement annuel ou de l'indemnité qu'il 
reçoit. 

CHAPITRE VI. 

Année académique. Vacances. 

44. L'année académique commence le re .. 

Novembre . Elle dure neuf mois, non com
pris les exame~s. 

Le règlement pourra diviser l'année en 
·deux semestres. 

45. Le règlement fixe l~s vacances an
nuelles. 



( 356 ) 

CHAPITRE . V!t 

Direction. Administration. Acadé711ie et 
Fa~ultés .comme corps d.éHbérans. Dis- · 
cipline. Fonctionnaires, Conférences. 

46. La direction et l'inspection supéi-ieu
res de l'Académie appartiennent au Conseil 
d'Etat; il les exer~e par l'intermédiaire du 
Conseil de l'instruction publique, conformé
ment aux lois et règlemens. 

117. Les Professeurs ordinaires et les Pro
fesseurs extraordinaires d'une fa~ulté , for
ruent le Conseil de cette ' faculté. 

48. Les Professeurs ordinaires des trois 
facultés forment l'Académie , co_nsidérée 

comme corps délibérant. 

49·. J ... 'Académie nomme, dans son sein, 
pour trois ans, son Président qui porte le 
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titre ile Recteur. Il n'est pas immédiatement 
rééligible. 

te Recteur est, autant que possible, choisi 
successivement dans les trois facultés. 

Le dernier Recteur est vice-Président de 
l'Académie, 

· tlO. Un Professeur ne peut refuser l'office . 
.de Recteur de l'Académie sans l'autorisation 
du Conseil de l'instruction publique. 

at. L'Académie a un Secrétaire, qui rem
plit aussi l'office de Secrétaire du Recteur et 
de Caissier. 

Ce Secrétaire est nommé par le Conseil 
d'Etat, sur une triple présentation de l'Aca
démie. 

52. L'Académie nomme son bedeau, et 
peut le révoquer. 

1S5. L'Académie et les Conseils de faculté 
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sont chargés de la direction e! de l'inspec
tion spéciale , ainsi _què de l'administration 
de l'établissement. 

~ 

54. Le règlement détermine , dans les li-
mites de la présente loi, les attributions de 
l'Académie · et_ dès facultés , ainsi que des 
fonctionnaires et des_ employés de l'Aca
démie. 

aa. Les étudians de:meurent soumis au 
droit comm9n . ex~epté en ce qui concerne 
la discipline académique. 

56. La suneillance et la disci_pli~e des 
étudians appartiennent à l'Académie , aux 
Conseils de facult~ et au corp~ des étudians. 

Le règlement de l' Acadé~ie et les statuts 
des étudians déterminent tout ce qui concrne 
cette surveillance ct cette discipline. 

5-7. · Le renvoi d'un étudiant ne peut être 
prononcé que par le Conseil de l'instruction 
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publique, sur le préavis de l'Académie. L'é_. 
tudianl est entendu. Il peut y 'avoir recours 

au Conseil d'Etat. 

58. L'Acadé~ie se réunit une fois par 
a~ , au moi us , en conférence , pour s' occu
per des perfectionnemens à introduire dans 
les études. Les Professeurs extraordinaires 

·et les Professeurs honoraires par_ticipent à 

ces conférences, avec voix délibérat~ve. L'A
cadémi~ peut y appeler des experts. Un_ rap
port sur· chaque conférence est présenté aQ 
Conseil d'Etat, par l'intermé~iaire du Con~ 
seil de l'i-nstruction publique. 

Le règlement détermine tout ce qui C0!1-

çerne ces conférences. 

... 
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CHAPITRE VIIL 

Plaintes. Suspension. Destitution. Mise hors 
d' actt~vité de service. 

a9. Toute plainte contre un Professeur. , 
pour d'autres faits que ceux mentionnés à 
l'article suivant, doit être portée , d'abord , 
devant le Conseil de la faculté dont il fait 
partie. Si ce Conseil ne peut terminer l'affaire; 
il soumet .la -plainte à l'Académie , Jaquelle 
en décide, sal,l.fle recours _au Conseil de l'ins· 
truction publique, et, s'il y a lieu, au Conseil 
d'Etat. 

60. Le Conseil de l'instruction publique, 
Ou l'Académie, propose au Conseil d'Etat la 
suspension ou la destitution d'no Professeur 

' ' 
pour cause d'incapacité, d'insubordination, 
d'immoralité ou de négligence grave. . 

I~e Professeur inculpé est entendt1 par les 
deux corps. 
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T~e Conseil d'Etat ne prononce la suspen
sion ou la destitution, que sur la proposition 
de l'Académie ou du Conseil de l'instruction 
publique , et après avoir pris connaissance 
des moyens de défense du Professeur. 

61. Lorsque , indépendamment des cas 
mentionnés à 1 'article précédent, il est reconnu 
qu'un Professeur ordinaire ne · peut pas con
tinuer utilement ses fonctions , ce Professeur 
peu,t être mis hors d'activité de service, par 
le Conseil d'Etat , après que le Conseil de 

- 1 

l'instruction publique , l'Académie et le Pro-
fesseur ont été entendus. 

Ce dernier a droit, dans ce cas, à une in
demnité. 

- CHAPITRE IX. 

Prix. Bourses. Fondations. 

62. Il est porté·chaque année au bujet une 
somme destinée à former Jes prix, ainsi qu'à 
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aider , par des subsic!és ou bourses , les étu.., 
dians peu aisés; mais distingués par leurs ta

lens , leur application et leur conduite. 

65. Les prix sqnt décernés par l'Académie~ 
ensuite de concours ouverts sur des sujets 

spéciaux. 

64. Les bourses sont accordées, pou,r deux 
ans, pa:r le Cons~il d'Etat; su.r la-proposition 

mo~i,·ée de l'Académie .. 

Lorsque ce temps est. écoulé, elles peuvent 
être accordées de ll01,lv.eau aux mêmes étu,

~ians. 

65. Le règlement détermine ultérieure..,. 

~en' ce qui concerne]es prix et les bourses. 

66. Les gages 'de fondation particulière, 
et les dons faits par des c~rporations ou -des 
particuliers., sont administrés par l'Acadé 
mie, conformément à leur destination. 

6 7. J.. .. a caisse dite des arrérag~s 4~ gages 
est ''ersée dans la ~a isse· de 1 'Etat. 
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CHAPITRE X. 

Traitemens. Indemnités . 

68. Le traitement annuel de chacun des 
Professeurs est fixé par le Conseil d'Etat, sur 
le préavis du Conseil de l'instruction pub)j.., 
que , d'après le nombre des leçons et la na
turc de l'enseignement ' dans les limites de 
1 8ob à 21 oo francs. 

Ce traitement est fixé d'avance et annonco 
lorsqu'une chai~e est vacante et mise au con
cours. 

Le Conseil d'Etat peut, après ~voir entendu 
le Conseil de l'instruction publique , porter 
ce traitement jusqu'à 3ooo francs, pour ap
peler ou retenir des Professeur·s très-distin
gués. 

69. Le Conseil d'Etat peut disposer, an..., 
nuellement, d'une somme qui n'excédera pas. 
6ooo francs, pour l'enseignement de la Jan., 
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gue et de la littératur~ allemande , de la lan
gue hébraïque et de'S .objets . dont. il est fait 
mention à l'article 9· -' 

70. Il est alloué annuellement une somme 
de 6oo à 1 ooo francs pou~ le sàlaire des pré
parateurs attaühés aux Professeurs des scien
ces physiques et nat~~eJles. 

7 t. Le Recteur reçoit üiie indemnité an
nuepe de 4oo francs. 

72. Le Secrétaire-de l'Académie reçoit un 
traitement annuel de 8oo francs. 

75. Le bedeau de l'Académie reçoit un 
salaire annuel de 5~o f~ancs, et u~ logement 
près de l'Académie. 

7.4. Les experts appelés pour-les examens 
des étudians , à l'exception des Professeurs 
de l'Académ~e et des Instituteurs <lu collége. 
reçoivent une indemnité de 4 francs par jour. 

' ·;· . ' ' 

S'ils sont choisis hors du chef-lieu, ils re~ 
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çoivent huit francs par jour , _et u~e indem
nité d'un franc par lieue pour venir et autant 
pour le retour. 

75. Les experts appelés à faire subir les 
examens des aspirans aux places de Profes
.seurs • reçoivent une indemni~é de 8 francs 
par jour. 

De plus, s'ils sont choisis hors du chef
lieu, ilsreçoivent l'indemnité de route déter
minée à·l'articie précédent. 

CHAPITRE XI. 

Pensions de !etrait~. 

76. Les Professeurs ordinaires ont droit 
à une indemnité, dans les cas déterminés par 
la loi. 

Une loi spéciale règlera tout ce qui con..., 
cerne cette matière. 
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CHAPITRE XII. 

EtabHssemens cantonaux destinés à l' ins
truction publique. 

77. Les établissemens cantonaux destinés 
à l'instruction publique , tels que la Biblio
thèque cantonale, Je-Musée d'histoire natu
relle l'Ecole de dessin, le Musée des beaux , 
arts , l'Ecole de gyilln_astique , sont ütilisées 
pour l'Académie, ·conformément aux lois et 
aux règlemens qui organisent ces établisse .. 
mens. 

CHAPITRE Xlll. 

Dispositions générales et transitoires. · 

78. Un règlement • arrêté par le Conseil 
d'Etat, sur le pré~vis du Conseil de l'instruc
tion publique, détermine toat·ce qui concerne 
l'organisation et !'-administration de l'Acadé
mie. · 

( 367 ) 

79.1mmédiatcmentaprès la prQmulgation 
de la présente loi , ainsi que de la partie du 
règlement qui détermine la répartition de 
l'enseignement , une Commission spéciale 
-sera chargée de préparer la première nomi
nation des Professeurs. 

Cette Commission sera composée de neuf 
membres _, savoir : 

1° Des membres du Conseil de l'instruc
tion publique , à l'~xception des Pro
fesseurs qui feraient alors partie de ce 
Conseil; _ 

2° De citoyens nommés par le Conseil 
d'Etat. 

La Com-mis~îon règle la marche de ses opé
·rations, ainsi que la forme des ex~ mens qu'elle 
:pourrait être appelée à faire subir ; elle est 
présidée par le Président du Conseil de l'ins
lruction publique , ou , à son défaut, par un 
-autre membre du Conseil d'Etat 

80. La première no~ination des Profes
'Seurs a,lien de la manière suivante ; 
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Pour . chaque nomination , il est adjoint 
quatre experts· à la . Commission .instituée par 
l'article precédent. Deux de ces experts sont 
choisis par le Conseil d'Etat, et les deux au
_tres par la Commission .. 

La Commission , _ainsi constituée , procède 
par concours ou par vocation. 

Le Conseil d'Etat nomme, s'il y a lieu, le 
Professèur, sur le rapport de la Commission. 

8t. Le._Conseil d'Etat peut, sur le rapport 
de la Commission et des experts, ne pas nom
mer immédiatement à une chaire. 

Dans ce cas , il pouvoit provisoirement à 
l'enseignement; sur le préavis ùù Conseil de 
l'instruction publique e_t de l'Académie, après 
que l'Académie aura été constituée. 

82. Lorsque les opérations de la Commis· 
sion seront terminées , le Conseil d'Etat 
pourvoira à l'installation de l'Académie. 

83. Les Professeurs en titre de l'Académie 

. ·' 
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;actuelle, non replacés dans le nouvel-étabiis
sement, jouiront d'une pension de r·etraite. 

Cette pension, proportionn~e à la durée 
.de leurs services: sera du tier~ aux trois
quarts de leur traitement actuel, pendant 
tout le temps qu'ils n'occuperont pas un em
ploi salarié par l'Etat , ou une piace de Di-
recteur ou d'Instituteur dans une école 
moyenne ou dans un co11ége. 

Elle sera fixée par le Conseil d'Etat 
1 

sur 
'le préavîs du Conseil de l'instruction publi
que. 

84. Les Professeurs désignés à l'article 
précédent n'auront pas droit à _la pension de 
retraite , si , étant appelés et en état de con
tinuer leurs fonctions, ils ref~sent cette vo
cation ; mais il ne sont pas tenus de se pré
senter au concours. 

85. Les Professeurs honoraires actuels 
demeurent au bénéfice des brevets qu'ils .on~ 

24 
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obtenus , conformément . â la loi du. t 'r Mai 

1818. 

86. Les étud~~ns de l'Académie actuelle 
seront répartis dans. la nouvelle Académie 
de la manière suiv-àilte : 

1 o Les étudians de be.~ les-lettres et ceux 
de la 2e et de la 3e volée de philosophie se
ront classés dans le ·collége supérieur , soit · 
gymnase. (Loi sur. les colléges, art. I04); 

2 o A . m~Ïn$ qu'ils ne. déclarent VQuloir 

entrer dans une autre faculté : 

'a) Les étudians. de la première volée de 
philosophie feront partie de la faculté 
des lettres et des sciences ; 

b) Les étudians en théologie feront partie 
de la faculté de théologie ; 

c) Les étudians en droit feront partie de 
la faculté de droit. 

87. Les étudians classé~ dans le eollége 
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supérieur feront , quand le moment en .sera 
venu , ]es examens exigés pa1· la loi sur les 
colléges , pour être promus dans la 2e ou la 
1re classe du gymnase' et par ]a présente loi, 
pour être promus à l'Académie. Ils seront, 
toutefois , dispensés des examens sur la lan
gue allèmande. 

88. Le~ étudians de )a première volée de 
philosophie de l'Académie actuelle demeu
rent au bénéfice .des examens qu'ils a.uront 
subis avant le 1er Novembre 1838, et dans 
lesquels ils auront obtenu un succès qualifié 
de quatre , sur des objets d'enseignement 
dont la connaissance est exjgéc par la pré
sente loi pour obtenir le grade de Licencié . . 
A l'égard des autres examens nécessaires pour 
obtenir ce grade , ils seront soumis aux dis
positions du Chapitre IV ci-dessus , sauf 
qu'ils seront dispensés des examens sur la 
langue allemande. 

89.. Les étudians en théologie et les étu-
24o 
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dians en droit de l'Académie actuel1e seront 
dispensés ·des examens sur des objets d'en
seignement de la faculté des lettres et des 
scicn.ces , e~igés p~r· ]a· présente "loi , pour 
obtenir le grade de Licencié en théolog.ie ou 
en droit. • 

Us demeurent au · benéfice des examens 
qu'ils auront -subis avant le ier Nove~bre 
1838,' ct dans lesquels ils auront obtenu un 
succès qualifié de quatre , sur des objets 
d'enseignement de la faculté--de théologie ou 
de celle de droit dont la connaissance est 
exigée par ta présente loi pour obtenir le 
grade ù.e Licencié en théologie ou en droit. 
A l'égard des autres exarneQS nécessaires 
pour obtenir l'un de ces grades , ils seront 
soumis .aux dispositions du Chapitre lV ci
dessus. 

L'article .précé~ent est applicable aux étu
dians en théologie ét aux étudians en droit 
de l'Académie actùelle, qui voudront obte-
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nir le grade de Licencié dans la faculté 
des lettres et des sciences. 

90. Dans les cas mentionnés aux trois 
arti~les précédens , l'Académie aura égard , 
quant à l'appréciation l aux examens que les 
étudians auront déjà subis sur des objets sur 
lesquels ·ils devront encore faire examen d'a
près la présente loi. 

Elle prononcera, dans l'esprit des articles 
86 et suivan~, sur les difficultés qui pourront 
s'élever relativement ;\ la classification des 
étudians , de l'Académie actuelle et aux exa
mens qu'ils seront appelés 4 subir. 

9:1. L'administration des aflaires ecclé
siastiques , dont l'Acndémie est actuellement 
chargée , ct la cons1~cration des Ministres du 
Saint-Evangile , seront provisoirement con
fiées à une Commis8ion composée du Conseil 
de la faculté de théologie et de trois ci toy ens 
nommés par le Conseil d'Etat. 
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Cette Commission est présidée par le Pré
sident du Consei_l de la faèulté de théologie. 
Le Secrétaire de l'Académie remplit auprès 
d'elle l'office de se~rétaire. 

92. Toutes les questions qui pourront s'é
lever à l'occ~sion de la mise à èxéctition de 
la présente loi, sero~t décidé.es par le Conseil 
d'Etat , après qu'il aura entendu. le· Conseil 
de l'instruction .publique. 

95. Sont rapportés ; 

a) Les artiCles 48, 4,9 , 5o , · 5I, 52 1 53 1 

54, 55 , 56, 6o, 61, 671 68, 69, 70, 
86 1 87 , 88 a , 89 , go , 92 , g3 , g5 , . 
97 , 99 de la loi du 28 Mai 1806 , sur 
l'instruction publique ; 

b) Les articles 12 à .22. inclusivement, de 
la résolution du 3o Mai 18o6' . sur 
l'instruction ,publique ; 

c) La loi du . 1 1 Mai 18 I 8 , sur les brevets 
de Professeurs honoraires attachés à 
l'Académie ; 
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à) Tje décret du 21 Mai 1821 , sur l'éta
blissement d'un maître de langue al1e:.. 
mande attaché a l'Académie ; 

e) La loi du 14 Mai 1822 , sur l'établisse
ment d'une troisième chaire de droit à 
Lausanne; 

/1 Le décret du 22 Mai 1827, sur l'ensei
gnement qe la langue et de la littérature 
grecque; 

g) Sont de plus rapportés l'article 94 de la 
loi du 28 Mai 1 8o6 , sur l'instruction 

. publique ,_ et les article~ 2S et 26 ~e la 
réso]Qtion du 3o Mai 1 8o6. 

To_':ltefois , les veuves et les orphelins qui, 
en vertQ du dit ar~icle 26 , jouissent actuel
lement d'une pension 1 demeurent au béné
fice de cette pension. 

T..es Professeurs de l' A~adémie , ~insi que 
les rége~s en titre et les maîtres du_ · collége 
académique \ qui ont plus de quinze ans de 
S.ervice et qui seraient replacés dans les nou-
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veaux établisse.mens, rlemeurcnt au bénéfice

des articles 94 et 2S ci-dessus. Leurs Yeuves 
et orphelins demeurent au bénéfice de l'ar
ticle 26. 

Le traitement dont il -est fait mention dans 
ces articles est celui dont ils jouissent ac- · 
tuellement. · 

Sont enfin rapportés toutes les dispostions 
ainsi que tous les . usages contraires à la pré
sente loi. 

94. Le Conseil d'Etat est èhargé de la 
publication et de l'exécution' de la présente 
loi , laquelle devient exéc.utoire dès et com
pris Je 1er Novembre •838. 

Donné , sous Je grand sceau de l'Etat , à. 
J,ausanne, le 21 Décembre 1837. 

Le Prés'ldent du Grand Conse~.'l , 

C. MONNARD. 
1 L. S. ) 

· he Secretaire , 
• ' ! ; 

DAN.-ALEX,. CHA v AN NES. 
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Le Conseil d'Etat ordonne l'impression et 

la publication de la présente loi 1 pour être 
exécutée dans tout son contenu 1 conformé

ment à l'article 94· 

Le jour ~t an ci-dessus. 

Le Président du Conseil d'Etat. 

( L. S. ) A. JAQUET. 

Le Chancelier , 

GAY. 

ooc 


